






































Service d'Incendie et d'Aide Médicale Urgente
de la Région de Bruxelles-Capitale

COM: ANDERLECHT 
Place du Conseil, 1 

1070 ANDERLECHT

Bruxelles, 11/10/2025

Vos réf. : Votre demande du  20/08/2025 
PE 141/2024

Nos réf. : CI.2005.0558/5

Nova réf. : 1953107

 A rappeler s.v.p.

Personne à contacter : Assistant L. Rustin 
ludwig.rustin@firebru.brussels 
+3222088450

Concerne  : Demande de permis d'environnement visite du 06/10/2025   

1. Composition du dossier
1.1. Localisation géographique

Rue Jorez 19A-19B, 1070 Anderlecht

Rue du Chapeau 22A-22B, 1070 ANDERLECHT

1.2. Demandeur
Com: Anderlecht 
Place du Conseil, 1 
1070 Anderlecht

1.3 Maitre d'ouvrage
Association des copropriétaires à Anderlecht, rue Jorez, 19 a - b  
Avenue de l'Exposition, 376 Bte 3 
1090 Jette

1.4 Annexes

Intitulé Quantité Daté du Cacheté le / Plans vu le Remarque

Plans digitaux 1 A122_MAP_Imp

Plans digitaux 1 A123_MAP

Plans digitaux 1 A123_map_2

Dossier
photographique 1

Tél : 02/208.84.30 / Fax : 02/208.84.40
Email : prev@firebru.brussels

Avenue de l'Héliport 15, 1000 Bruxelles
https://pompiers.brussels 1/3



Intitulé Daté du Société Numéro
d'attestation

Attestation de conformité d’électricité 20/08/2025

Attestation de conformité d’électricité 20/08/2025

1.5. Antécédents.
Avis du service d'incendie du 16/09/2005 (Réf.:CI.2005.0558/3)

2. Cadre et objectif.

2.1. Type de demande
Bâtiment existant (au sens de l'AR du 7/7/1994 - dernière modif. en date du 20/5/2022) 

2.2. Réglementation
L'immeuble ayant une hauteur conventionnelle supérieure ou égale à 10 m et inférieure à 25m, il doit répondre
aux spécifications techniques reprises dans l'Arrêté Royal du 7 juillet 1994 (modifié par l’Arrêté Royal du 20 mai
2022) – Annexes 1, 3/1, 5/1 et 7 fixant les normes de base en matière de prévention contre l'incendie et l'explosion,
auxquelles les bâtiments doivent satisfaire.
Arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 25 février 2021 fixant des conditions générales et
spécifiques d’exploitation applicables aux parkings
Ordonnance du 5 juin 1997 relative aux permis d'environnement.

Le permis d'environnement est requis pour la rubrique :

N° Rubrique                                   Dénomination                                          Classe

6
8
‑
A

Parc de stationnement couvert et/ou non couvert, situés en dehors de la voie publique, pour véhicules à
moteur (motos, voitures, camionnettes, camions, bus,…) ou remorques, comptant de 10 à 50 emplacements
(*)

2

Arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles – Capitale du 4 avril 2019 imposant, pour certaines
installations, l'avis du Service d'Incendie et d'Aide Médicale Urgente de la Région de Bruxelles –
Capitale.

Installations reprises à l'annexe I de l'arrêté : 

L'avis du Service d'Incendie est requis pour la rubrique suivante :

N° rubrique : 68-A

3. Description de la demande.
La demande porte sur le renouvellement du permis d'environnement concernant un parking souterrain ( niveau -1 ) de
32 emplacements commun à plusieurs bâtiments. L'accessibilité carrossable se fait via la droite du bâtiment côté Josez
19. Il y a 6 sas dans le parking servant de voies d'évacuation et de désserte des bâtiments.

4. Mesures de prévention prévues ou déjà prises.
La communication entre le garage et le reste du bâtiment doit se faire par des sas dont la superficie minimale est
de 2 m² et dont les parois présentent un EI 60 et les deux portes sollicitées en permanence à la fermeture de classe
EI  30 (conformément à la NBN EN 13501-2 et aux  performances d’aptitude à l’emploi reprises au 2.2 §1er 2° de
l’arrêté royal du 13 juin 2007-Normes de Base) à fermeture automatique.
Présence de 3 dévidoirs
Présence d'un extincteur
Présence d'un éclairage de sécurité
Présence de pictogrammes

1
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Ce rapport est envoyé à
Bourgmestre Bourgmestre Anderlecht / Burgemeester Anderlecht

Copie demandeur /
Gestionnaire Commune d'Anderlecht

Demandeur Com: Anderlecht

Maître d'ouvrage /
Exploitant /
Organisateur

Association des copropriétaires à Anderlecht, rue Jorez, 19 a - b

Facturation Association des copropriétaires à Anderlecht, rue Jorez, 19 a - b

L'Officier-Chef de Service 
{{#"ID":"responsableZone","Size":{"Height":"70","Width":"130"}#}} 

Colonel T. du Bus de Warnaffe

{{#"ID":"officier","Size":{"Height":"70","Width":"130"}#}} 

Assistant L. Rustin

Présence de plans à la sortie des sas
Porte sectionnelle du garage ouvrable via bouton poussoir et mécaniquement

5. Conclusion finale.
Le Service d'Incendie peut émettre un avis favorable sous réserve du respect des conditions reprises dans la section
"Motivation" du présent rapport.

6. Motivation.
1. Les extincteurs portatifs sont maintenus en bon état de fonctionnement par un contrôle et un entretien annuels.

 
2. Les dévidoirs sont maintenus en bon état de fonctionnement par un contrôle et un entretien tous les ans.

 
3. Les moyens de lutte contre l'incendie doivent être constitués d'extincteurs portatifs à charge de 6kg de poudre AB

à raison d'un appareil par dix emplacements ou  fraction de 10 emplacements.
→ il y a lieu de rajouter 3 extincteurs à celui existant.
 

4. les portes de sas servant à l'évacuation doivent rester sollicitables à l'ouverture à la demande. Ces portes ne
peuvent être fermées à clé, à raison supérieure que le parking est exploité par plusieurs bâtiments.

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de notre considération distinguée. 
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